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Les instances de décision 

de la communauté d’agglomération

@

Aureil - Boisseuil - Bonnac-la-Côte - Condat-sur-Vienne - Eyjeaux - Feytiat - Isle - Le Palais-sur-Vienne - Le Vigen
Limoges - Panazol - Peyrilhac - Rilhac-Rancon - Saint-Gence -  Saint-Just-le-Martel - Solignac - Veyrac

Trois instances de travail pour échanger, préparer les dossiers et prendre les décisions.

LES COMMISSIONS THÉMATIQUES
UNE MISSION D’INFORMATION
ET D’ÉCHANGES

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
UNE MISSION DE COORDINATION

Il existe 9 commissions composées de groupes restreints (6 à 12 membres 
délégués des conseils municipaux des 17 communes) qui élaborent les 
projets, en débattent, formulent des propositions avant de transférer les 
dossiers pour validation au bureau et au conseil communautaire.

Ces 9 commissions 
ont été subdivisées en 21 

commissions thématiques, 
confi ées par délégation à chaque 

membre du bureau
(vice-présidents ou secrétaires).

Composition : 21 personnes 
le président, les 13 vice-présidents et les 7 secrétaires.

Fréquence :
en moyenne 1 fois tous les 2 mois

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
UN LIEU DE DÉCISION

Le bureau est chargé de préparer les principales orientations et décisions à soumettre au conseil 
communautaire.
Limoges Métropole a fait le choix d’intégrer les maires des 17 communes membres dans le bureau 
afi n que chacune puisse faire entendre sa voix et soit pleinement associée aux décisions.

Domaine de Juillac
Lieu de réunion du bureau communautaire

Composition : 46 élus
l’ensemble des conseillers communautaires.

Fréquence :
8 à 10 fois par an, en séances publiques 
(les habitants peuvent y assister)

Le conseil communautaire prend toutes les décisions importantes 
dans les domaines de compétences dont il a la charge sous forme de 
délibérations. 
Il vote, entre autres, l’adoption du budget de la communauté ou encore le 
taux de la  taxe professionnelle unique. Il fi xe les grandes orientations de 
politique générale et propose des sujets de travaux aux commissions.

Assemblée communautaire

• aménagement de l’espace• opérations immobilières et gestion du patrimoine
• transports et déplacements• développement économique• solidarité, cohésion sociale et habitat• environnement• grands équipements• voirie, éclairage public• fi nances les commissions


